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EDITORIAL
Qui a dit que 2015 serait une année calme à Dinant… ?

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,
Chères Dinantaises, Chers Dinantais,

L’année 2014 fut une année exceptionnelle pour Dinant, on l’a déjà dit. D’aucuns, y compris le Bourgmestre, voyaient en l’année 2015 une
année plus calme… On sait déjà qu’il n’en sera rien.

Malgré le climat de terreur que certains essayent d’instaurer, il n’en demeure pas moins qu’à Dinant, en 2015, nous continuerons à voir les
choses d’une manière constructive et surtout positive. Vous le voyez en couverture de votre Bulletin communal, l’année 2015 commence en
fanfare avec la signature définitive, par le Ministre Maxime Prévot de la réalisation de notre Croisette.

Inutile de vous dire qu’elle va profondément changer notre ville et nous espérons de tout cœur que ceci contribuera à redorer son blason sur
tous les plans, mais peut-être surtout sur le plan commercial.

2015 verra de nombreuses autres réalisations se concrétiser.

Ce sera le cas de la passerelle sur la Lesse, à hauteur du Château de Walzin, équipement très cher aux habitués de l’endroit et aux amateurs
de superbes balades ou d’épreuves sportives, notamment la Descente de la Lesse organisée par l’ARCH.

Plusieurs de nos voiries en nos villages seront aussi rénovées, l’entrepreneur venant d’être officiellement désigné après bien des tracasseries
administratives qui ont retardé ces chantiers de près de 2 ans.

Le Hall Nicolas, à Gemechenne, est en cours de rénovation et abritera bientôt plusieurs de nos clubs sportifs.

Notre école communale de Dréhance est en plein travaux et sera inaugurée, on l’espère, avant la rentrée scolaire de septembre.

Au cours de cette année 2015, outre Maxime Prévot, nous accueillerons aussi plusieurs autres ministres pour débattre avec eux de projets qui
nous sont chers. Parmi les personnalités attendues à Dinant, le Ministre-Président de la Région wallonne Monsieur Paul Magnette.

Il sera notamment important de savoir si, enfin, la Ville de Dinant sera reconnue par la Région dans le cadre de la répartition des très impor-
tants fonds européens pour lesquels nous avons déposé un dossier global de mobilité.

Mesdames, Messieurs, chers Dinantaises, chers Dinantais, comme vous le voyez, l’année 2015 sera rythmée et, on l’espère, ô combien pro-
ductive pour la ville de Dinant et l’ensemble de ses habitants.

Je souhaite aussi à l’occasion de cet éditorial vous réitérer mes meilleurs vœux pour l’année 2015. Une des cartes reçues à l’Hôtel de Ville m’a
beaucoup plu. Je souhaite vous en faire part car le petit texte qu’elle contenait résume le contexte dans lequel nous vivons l’actualité.

Ce message m’a été envoyé par « Le Tremplin », ASBL d’insertion socio-professionnelle du CPAS de Dinant :

Un père lit le journal mais son fils le dérange à tout instant. Agacé, il prend une vieille carte du monde parue dans un journal, la déchire et
en jette les morceaux à l’enfant : « Tiens, lui dit-il, refais cette carte, cela t’occupera. »

Pas facile pour un petit garçon, n’est-ce pas ?

Mais le père n’a pas fini de lire l’éditorial que l’enfant revient tout rayonnant : « Voilà papa, j’ai refait le monde ! »  

En quelques minutes il avait réussi cette mise en ordre.

« Comment as-tu fait ? », lui demande son père qui n’en revient pas en constatant que chaque partie est bien à sa place.

L’enfant répondit ceci : « Ce n’était pas tellement difficile. Au verso se trouvait un homme alors j’ai refait l’homme et le monde s’est trouvé
refait du même coup ! »

Richard FOURNAUX,
Bourgmestre.
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LA CROISETTE VERRA 
BEL ET BIEN LE JOUR À DINANT
On peut désormais le clamer haut et fort : la Croisette verra bel et bien
le jour à Dinant. Le Ministre wallon des Travaux Publics Maxime Prévot
s’est déplacé dans la cité des Copères pour signer la concrétisation défi-
nitive de ce projet.

Son prédécesseur, Carlo Di Antonio, avait déjà confirmé son soutien à
Dinant en signant le cahier des charges permettant la mise en adjudica-
tion du projet. Par sa signature définitive, Maxime Prévot a engagé les
budgets nécessaires à cette réalisation, à savoir 4 millions d’euros à charge
de la Région.

La Ville de Dinant, elle, s’engage à débloquer quelques 2 millions d’eu-
ros. La « Croisette » consiste à créer, en bord de Meuse, une voirie spé-
cialement aménagée pour les piétons, des espaces de terrasses pour les
cafés et restaurants, ainsi que des embarcadères et des places de parking. 

L’objectif est clair : rendre le bord de Meuse le plus agréable possible pour les Dinantais et les nombreux touristes qui se rendent dans la cité mosane.
Le collège communal va incessamment sous peu lancer les procédures qui vont accompagner ce projet. Elles concernent notamment les équipements
publics à ajouter au projet de génie civil. Ces équipements publics seront identiques à ceux récemment installés sur l’Avenue Cadoux, qui vient aussi
d’être rénovée.

Les travaux, en fonction de l’aboutissement des procédures administratives, pourront débuter dès l’été 2015.

Le collège communal va rapidement lancer la concertation avec les commerçants Horeca. « Et ce afin de définir le mode d’installation des terrasses
qui devront être complètement renouvelées et coordonnées aux équipe-
ments publics », explique le bourgmestre Richard Fournaux. 

« Toujours concernant l’Horeca, une réflexion va être engagée par le
Collège, relativement à un projet d’urbanisme, concernant certaines ter-
rasses directement accolées aux constructions principales de ces mêmes
commerces Horeca », poursuit le bourgmestre.

L’objectif est de pouvoir disposer à Dinant  de terrasses permanentes, y
compris en période hivernale. « Là aussi, la concertation se fera avec l’en-
semble des représentants et commerçants du secteur Horeca », 
conclut R. Fournaux.
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Pour la seconde fois, notre ville a la chance de pouvoir inscrire, au calendrier
2015,  un weekend de bienvenue en Wallonie.
La première édition (en 2012) ayant rencontré un succès considérable (avec 69
ambassadeurs), c’est sans hésitation aucune que nous lançons à nouveau un appel à tous ceux et toutes celles qui désirent faire
connaître leur savoir-faire !

En effet, une passion n’est rien si elle n’est pas partagée par le plus grand nombre…
Dès lors que vous soyez :
Citoyens : collectionneur, propriétaire d’un site exceptionnel et insoupçonné, inventeur, détenteur d’un talent inédit, …
Artisans : céramiste, tourneur sur bois, dinandier, peintre sur soie,….
Artistes : peintre, sculpteur, écrivain, designer, photographe, chorégraphe,… 
Membres d’une association : cercle sportif, horticole, avicole, d’astronomie… Mouvement de jeunesse, troupe théâtrale,…

Club de jeux, de danse, de gymnastique, de lecture…

Ouvrez vos portes aux visiteurs wallons et réveillez l’AMBASSADEUR qui est en vous ! 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à visiter le site http://dinant.walloniebienvenue.com

Vous souhaitez participer à ce weekend pour faire connaître vos aptitudes, votre décor, votre trésor ?
Contactez-nous au 082/22.90.38 (S.I. de Dinant) ou au 082/22.97.26 (Agence de développement local)

Attention : la date limite pour les inscriptions est fixée au vendredi 27 février !

WEEK-END WALLONIE BIENVENUE
LES 25 ET 26 AVRIL 2015

UN BEAU TRAVAIL GÂCHÉ
Le collège communal, ces derniers temps, a prouvé tout
son engagement, malgré la restructuration budgétaire que
la Belgique entière connait, pour mener à bien des beaux
projets et donner à la ville de Dinant tout l’éclat qu’elle
mérite. Nous n’ignorons pas que nombre de nos commer-
çants vivent du tourisme.

Un exemple parmi d’autres concerne les illuminations de
Noël : le collège communal a décidé de prendre en charge,
via les ouvriers de l’atelier communal, le montage des
sapins lumineux et des chalets pour les trois marchés de
Noël. Un montant de 200.000 euros pour l’achat de cha-
lets neufs et la réparation des demi-sapins lumineux a été
dégagé pour l’exercice budgétaire 2015.

Or, le samedi 10 janvier à 7h, j’ai été effaré de constater
les dégâts sur le pont de Gaulle. Les sapins éclairant le
pont ont été vandalisés, les rendant désormais inutilisa-
bles. Des heures de travail gâchées pour une « pulsion »
passagère… Triste.

Robert Closset, échevin des travaux



L’AGENCE DE DÉVELOPPEMENT
LOCAL EN BRÈVES
En collaboration avec l’UCM et l’ADL d’Anhée, plusieurs ateliers de
dynamisation du commerce ont été organisés :

- Aménagement du point de
vente : comprendre le com-
portement des consomma-
teurs pour mieux s’y adapter.
Aborder le marketing senso-
riel. Utilisation originale de la
vitrine, etc.

- Mon commerce sur le web:
quel type de site internet cor-
respond à mes besoins, quel
budget, booster mes ventes et
fidéliser ma clientèle, …
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Autre collaboration, autre thème : une matinée informative sur les nou-
velles mesures du chômage entrées en vigueur le 1er janvier 2015 !

Intervention de la Mirena, de l’Agence Locale pour l’Emploi et de syndicats.

Nous ne manquerons pas de réitérer ce type d’ateliers afin de vous soute-
nir, vous nos commerçants !

Ils ont entrepris

Institut Athena
Rue Sax 92 - 0474/04.37.17 - corinelefevre@skynet.be

Cordonnerie Lebutte
Rue Grande, 51 - 082/22.42.90

Dinant Computer
Rue de la Station, 31 - 0474/17.61.32 - Amd-bay@hotmail.com

Agence de Développement Local
Rue Léopold 1 Bte 8
082/22.97.27 -  adl@dinant.be

Christophe Tumerelle
Echevin des Affaires Economiques
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CULTURE

Renseignements :  
CCRD (Rue Grande, 37 5500 Dinant) 

082/21.39.39. – info@ccrd.be –

Les Drôles de Manèges du Centre Culturel Régional de Dinant poursuivent leur joyeuse cavalcade, à la ren-
contre d'artistes d'ici et d'ailleurs, de disciplines artistiques riches et variées,... Attention au départ, le
manège redémarre! 

Mais aussi: 
Des Rendez-Vous Fun-en-Bulles (Saison
Jeune Public)
La Sorcière dans les Airs (Film d'animation à par-
tir de 3 ans – Me 18/02 à 15h); La Nuit du
Coucou (Spectacle musical à partir de 3 ans – Di
15/03 à 15h); Le Parfum de la Carotte (Film
d'animation à partir de 3 ans – Me 08/04 à 15h);
Léon Accordéon (Conte musical à partir de 3 ans
– Me 15/04 à 15h).

Du Cinéma avec Pas son Genre (Ve 13/02 à
20h); Sils Maria (Ma 17/02 à 20h); Les Vacances
du Petit Nicolas (Ve 20/02 à 20h); Elle l'adore (Ve
27/02 à 20h); Deux Jours, une Nuit (Ve 06/03 à
20h); Gett, le Procès de Viviane Amsalem (Ma
10/03 à 20h, coup de cœur de la Commission
Cinéma du CCRD); 3 Cœurs (Ve 13/03 à 20h);
Mr Turner (Ve 20/03 à 20h); Le Sel de la Terre (Ma 24/03 à 20h, dans le cadre du Festival
Terre Ferme); La prochaine fois je viserai le cœur (Ve 27/03 à 20h); Léviathan (Ma 07/04 à
20h); Marie Heurtin (Ve 10/04 à 20h); Still the Water (Ma 14/04 à 20h, coup de cœur de la
Commission Cinéma du CCRD); Paddington (Ve 17/04 à 20h) et S'Enfuir (Ve 24/04 à

19h30).  

Une Exposition avec 
- Garçon ou Fille… Un Destin pour la Vie? Belgique 1830-

2000 (jusqu'au Di 01/03) qui retrace l'évolution des représenta-
tions de la féminité et de la masculinité
durant deux siècles en Belgique. 

- Les Gestes du Patrimoine (du Sa 07 au Di
29/03) présente, par le biais de 107 photo-
graphies de Guy Focant, les artisans qui, dis-
crètement, œuvrent avec technique, art et
passion à la sauvegarde du patrimoine. 

Dans le cadre de ces deux expositions sont pro-
posées, sur réservation uniquement, des anima-

tions scolaires, mais aussi à vivre en famille pour
la première et une visite commentée pour la seconde. 

Le Soleil juste après: un spectacle
débordant d'énergie et de talent
(Théâtre/Danse/Cirque/Percussions –
Sa 21/03 à 20h). Venus des favelas du
Brésil mais aussi des rues du Togo et du
Maroc, 11 jeunes artistes livrent leur
quotidien à travers la danse, la musique,
le théâtre ou encore le cirque. Un véri-
table hymne à la vie doublé d'un grand
moment de rencontre interculturelle. 

Drôles de Manèges (Saison 2014-2015)
- J'habitais une petite maison sans grâce, j'ai-

mais le boudin (Théâtre, Ma 24/02 à 20h),
d'après Spoutnik de Jean-Marie Piemme, par le
Collectif Travaux Publics;

- Devinez qui? (Théâtre, Ma 03/03 à 20h), d'après
Dix Petits Nègres d'Agatha Christie, par La
Comédie de Bruxelles;

- L'Ami des Belges (Théâtre, Ma 17/03 à 20h) de
Jean-Marie Piemme, par Impakt Cie; 

- Boeing Boeing (Théâtre, Ma 31/03 à 20h) par le
Théâtre de la Toison d'Or; 

- Trac! (Humour, Ma 21/04 à 20h) de et par Bruno
Coppens; 

A l'affiche: 

Prochainement au Centre Culturel Régional de Dinant...

- Discours à la
Nation
(Théâtre, Ma
28/04 à 20h)
d'Ascanio
Celestini. 
Coproduction
Festival de
Liège/Théâtre
National –
Belgique; 

- New Orleans Function
par Big Noise/ Tribute
to Ray Charles par le
Floreffe Jazz Orchestra
(Musique, Ma 05/05 à
20h).

ABONNEMENTS
Il est encore possible de souscrire à un abonnement de 5 à 7 spectacles qui
offre des réductions substantielles sur les places de spectacles. Conditions
spéciales pour les moins de 26 ans, les étudiants, les plus de 60 ans et les
groupes. En outre, l'abonnement n'étant pas nominatif, il peut être cédé à
un proche, un ami, un voisin,… 
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Les activités de la Maison du patrimoine médiéval mosan 

Marmaille&Co est une initiative des membres de l’asbl Musées et Société en Wallonie. Cette
action a pour objectif de permettre aux enfants de parcourir et de découvrir les musées de
manière ludique. A travers diffé-
rentes animations, les 6-12 ans
ainsi que leur famille sont invi-
tés à explorer des thématiques
telles que l’art, l’archéologie, les

sciences, les techniques et l’industrie.

Marmaille&Co est avant tout une garantie d'un accueil de qualité, exclusivement réservé aux
familles, ainsi que de diversité. Celle-ci se reflète dans chacune des activités proposées. Jeux de
cartes, ateliers thématiques, parcours découvertes ou encore énigmes sont quelques-unes des ani-
mations proposées tout au long de l’année sous la bannière Marmaille&Co dans plus de 40
musées en Wallonie.

Le jeudi 19 février 2015, la Maison du patrimoine médiéval mosan participe à cette initiative.
Ce sera l’occasion de découvrir en famille l’exposition « Né quelque part, hier et aujourd’hui ».
Cette exposition confronte la situation des enfants d’autrefois aux réalités vécues par les enfants
dans le monde d’aujourd’hui. Elle aborde cinq aspects de la vie des enfants : la famille, l’éduca-
tion, la santé, la protection et les loisirs. Pour chaque thème l’exposition présente côte à côte la
situation des enfants dans le passé et un volet UNICEF qui brosse la situation des enfants
aujourd’hui. L’après-midi se poursuivra en jouant à une série de jeux romains, médiévaux d’ici
et d’ailleurs.

Cette activité ludique a lieu à la MPMM le jeudi 19 février 2015 de 14h30 à 17h00.  Infos
et réservation souhaitée à la MPMM.
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Gratuité du premier dimanche du mois

Tous les premiers dimanches du mois, la Maison du patrimoine médiéval
mosan offre, à tous, l’entrée gratuite au musée. De plus, à cette occasion, elle
organise le dimanche 1er mars 2015 une visite découverte du village de
Thynes en compagnie de Pascal Saint-Amand.

Activité gratuite - Infos et réservation obligatoire à la MPMM - Rendez-
vous à 15h devant l’église de Thynes.

Stage pendant les vacances de Pâques

La MPMM organise du 13 au 15 avril 2015 un stage sur le thème des « Jeux d’ici et d’ailleurs… Jeux d’hier et d’aujourd’hui ». 
Ce stage est destiné aux enfants de 7 à 12 ans.
Horaire : 9h30 – 16h30 avec possibilité de garderie à partir de 8h30 jusque 17h30.
Infos et inscription à la MPMM.

Claire-Marie Vandermensbrugghe, Directrice-Conservatrice
Daniel Van Basten, Président

Renseignement pratique et réservation : La MPMM est accessible tous les jours, sauf le lundi, de 10h00 à 17h00

Maison du patrimoine médiéval mosan
Place du Bailliage, 16 - 5500 Dinant - Tél. : 00 32 82 22 36 16 - info@mpmm.be - www.mpmm.be

CULTURE
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Un trimestre chargé à l’Académie de Musique
Le premier trimestre de cette nouvelle année sera bien chargé à l’acadé-
mie :

⇒ En janvier, déplacement des élèves des cours de danse à l’Opéra royal
d’Anvers pour assister au ballet « Don Quichotte », par le Ballet Royal
de Flandres. 

⇒ En février, c’est au tour des élèves des cours d’art dramatique de rejoin-
dre Bruxelles pour assister à 2 représentations théâtrales : « Punk rock »
au théâtre de Poche en après-midi, suivi d’une rencontre avec les comé-
diens, et après une visite guidée du Théâtre du Parc, le célèbre « Dom
Juan » de Molière avec l’acteur Bernard Yerlès et également notre profes-
seur Benoît Van Dorslaer.

En mars, nous lançons 3 invitations importantes : 

- Les 7 et 8 mars à 15h : Le spectacle annuel de danse sur le thème de la «
Belgitude », précédé d’un conte musical dansé par les petits du cours pré-
paratoire. Spectacle « Belgitude » également le samedi 7 mars à 19 heures.
Rendez-vous salle Bayard.

- Les 28 et 29 mars : « 5ème Boulevard des mots » rendez-vous annuel des
Arts de la Parole, salle de l’académie. 

- Le 28 mars à 20 heures à Corenne, 3ème concert de l’orchestre d’harmo-
nie de l’académie au profit d’ « Equichance ».

Pour tous renseignements concernant ces activités : 082/22.34.08

ENVIRONNEMENT

A l’échelle des bassins versants de la Lesse et de
ses affluents, autant qu’en Haute-Meuse, près
de 82 %1 de la population se trouve en zone
d’assainissement collectif, ce qui signifie qu’il
existe un raccordement des maisons à un égout
pour acheminement vers un collecteur et une
station d’épuration existante ou à venir. Le reste
figure en zone d’assainissement autonome,
l’épuration y est à charge du citoyen via un sys-
tème d’épuration individuel, sous forme d’une «
mini-station d’épuration », d’un lagunage, etc.

Dans un cadre rural comme le nôtre, beaucoup
de stations d’épuration en zone d’assainissement
collectif restent à construire2 et de nombreux
rejets d’eaux usées arrivent directement dans les
rivières. Ils peuvent par conséquent avoir une
influence énorme sur la vie aquatique.

Là où une station d’épuration existe, elle est
quoi qu’il arrive incapable d’épurer les pro-
duits dangereux tels que les détergents corro-
sifs, l’engrais, l’eau de Javel, les médicaments,
les pesticides, les peintures,… Le rendement
de la station d’épuration (ou du système
d’épuration individuel) peut en outre être
grandement impacté par une mise à mal des
agents biologiques (bactéries) assurant cette
épuration. 
Les produits dangereux ne doivent donc
en aucun cas être déversés dans les égouts,
éviers ou toilettes.

Veillez donc à utiliser des produits respec-
tueux de l’environnement et à apporter vos
produits dangereux au parc à conteneurs.

Les pluies diluviennes qui se sont abattues sur le territoire de la commune de Dinant les 20 et 21 septembre ont été reconnues
« calamité naturelle » par le Gouvernement de la Région wallonne. Les dossiers doivent être rentrés pour le 31 mars au plus tard.
Le Service Environnement de l'Administration communale de Dinant se tient à votre disposition pour une aide éventuelle dans
la constitution de ces dossiers: 082/21.32.90 ou service.environnement@dinant.be.

Qui appeler en cas de pollution ?  « SOS Pollution » : 070/23.30.01

Ce que vous jetez dans vos toilettes et votre évier finit dans les rivières !

1 Données SPGE 2007
2 Pour connaître le régime d’assainissement qui vous concerne, consultez : http://webcarto.spge.be

Contrat de rivière Lesse
Rue de Dewoin, 48
5580 Rochefort 
Tél. : 084/222.665
www.crlesse.be

Contrat de rivière 
Haute-Meuse
Rue Lelièvre, 6
5000 Namur
Tél. : 081/77.67.32
www.crhm.be

Les Journées Wallonnes de l’Eau à Dinant
A l’occasion des prochaines Journées Wallonnes de l’Eau qui se tiendront du 14 au 29 mars prochain, diverses activités de découverte liées à l’eau auront
lieu en Wallonie et notamment à Dinant. Citons par exemple la visite de la station d’épuration de Dinant par l’INASEP. 
Toutes les informations se trouvent sur http://www.wallonie.be/fr/evenements/journees-wallonnes-de-leau
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ENVIRONNEMENT
Le saviez-vous ?
Les cassettes audio et vidéo ont été
remplacées depuis longtemps par
le CD et le DVD mais de nom-
breux citoyens possèdent encore
ces anciens supports au fond d’une
cave ou d’un grenier. Certaines
personnes désireuses de s’en débar-
rasser s’orientent naturellement
vers les parcs à conteneurs ou la
collecte des encombrants. Ce n’est
malheureusement pas la bonne
destination, les cassettes audio et
vidéo ne doivent pas être jetées au
parc à conteneurs. Explications.

Les encombrants sont des déchets
non organiques issus de l’activité
normale des ménages mais trop
volumineux pour pouvoir entrer
dans un sac poubelle ou un conte-
neur standardisé, pour autant que
leur poids ne dépasse pas 100 kg.
Selon cette définition, on com-
prend aisément que les K7 ne sont
pas des encombrants. Si par erreur,
elles sont mises dans les encombrants, elles se retrouvent dans
la chaine de tri-broyage du BEP Environnement à Floreffe,
où une fois broyées, les bandes s’échappent et s’enroulent
autour des rouages de l’installation, demandant une mainte-
nance répétée et fastidieuse. 

Les vieilles cassettes VHS ne sont pas recyclées chez nous.
Pourquoi aucune filière ne s’est-elle développée? D’abord,
elles ne sont pas considérées comme des déchets électro-
niques : il n’y a pas d’obligation légale via Récupel. Il faut
aussi un certain tonnage, un flot continu, mais ce n’est pas le
cas. Il faut aussi qu’il y ait un débouché industriel ; or ces K7
comportent différents éléments : la bande magnétique avec
des particules métalliques, de la colle, des petites vis, du car-
ton et du plastic bien entendu. Le support est donc bien
complexe.

Mais alors, que faire de ces cassettes ? La solution est de les
mettre dans votre sac ou conteneurs d’ordures ménagères
résiduelles. Elles finiront incinérées en vue de produire élec-
tricité et chaleur. Néanmoins, si cette solution parait peu éco-
logique à vos yeux, Internet fourmille de solutions créatives
pour donner une seconde vie à ces objets !

Natagora entre
Meuse et Lesse : 
9e soirée Nature
Le samedi 14 mars 2015 à 19h30 à la Salle Sax du Centre Culturel de
Dinant (CCRD)
Exposé de Jean-Yves Paquet sur les migrations
Film nature de Harry Mardulyn - Expo photos - Stand nature
Dégustation de produits artisanaux

Infos : pierremossoux@gmail.com – 0474/22.24.93
www.natagora.be/entremeuseetlesse

Vous vous interrogez sur
l’avenir de l’agriculture, son

évolution et ses relations
avec l’environnement ?

Vous souhaitez partager des idées pour 
soutenir l’agriculture de votre territoire ?

VENEZ ASSISTER A LA CONFRENCE DE RENE LADOUCE QUI REPON-
DRA A VOS QUESTIONS.

La Commission Locale du
Développement Rural et l’Agence de

Développement Local vous invitent à la
conférence de René Ladouce

“AGRICULTEUR, LE BONHEUR
EST-IL (ENCORE) DANS LE PRE?” 
Salle Sax du centre Culturel de Dinant

- Mercredi 11 mars à 19h30
Avec la collaboration du CCRD 

Produits du terroir - Entrée gratuite
Contact : Anne-Bénédicte Gillet 0476/

54.14.39
Stand de produits locaux

Infos : Anne-Bénédicte GILLET: 0476/ 54.14.39 didikgillet@live.be
Entrée gratuite

Le tichodrome échelette, 
un oiseau rare vu à Dinant
Vous avez certainement été intri-
gués en janvier par la présence de
nombreuses personnes affublées de
jumelles ou longues-vues à
Dinant… La raison est simple mais
non moins exceptionnelle : la pré-
sence d’un oiseau très rare, le ticho-
drome échelette (appelé également
oiseau papillon).
Cet oiseau est strictement monta-
gnard (les Alpes, le Jura et les
Pyrénées figurent parmi ses ter-
rains de jeu préférés), mais il peut
gagner des altitudes nettement plus basses en hiver. Il se nourrit d’arai-
gnées, d’insectes,… C’est la première fois qu’il est vu en Belgique, une
primeur que ce joli volatile a réservé à Dinant.
Une fois la première observation encodée sur un site internet dédié à
toutes les observations naturalistes, www.observations.be, ce sont des
centaines de spécialistes en la matière qui ont convergé vers Dinant.
Ces ornithologues sont venus des quatre coins de la Belgique et même
des pays limitrophes de notre Royaume. Une publicité hors du com-
mun et gratuite pour Dinant !



Dinant côté ville… côté champs • 13



Dinant côté ville… côté champs • 14

Depuis quelques mois, le Pouvoir
Organisateur de l’enseignement communal
a opéré quelques changements au niveau de
la direction de ses écoles. En effet, il y a un
peu plus d’un an, le conseil communal
approuvait la décision du collège de créer
deux directions bien distinctes. Les implan-
tations de Falmignoul et Dréhance sous la
responsabilité de Monsieur Bernard
Hengen ; celles d’Anseremme, Neffe et
Bouvignes sous la direction de Madame
Alexandra Leclère.

Aujourd'hui, M. Hengen a cédé sa place à
Madame Bénédicte Focant, institutrice
déjà en place à Dréhance.  A l’instar de
Mme Leclère, Mme Focant exerce sa fonc-
tion de directrice avec charge de classe, à
hauteur de 6 périodes chacune.

Madame Focant s'est fixé un magnifique
challenge : redynamiser ses deux entités
avec toute une série d'activités et de projets
pédagogiques tous plus intéressants les uns
que les autres. La bonne tenue de Dréhance
et Falmignoul a porté ses fruits puisque
nous avons pu, dès la rentrée de septembre,
ouvrir une troisième classe  dans chacune
de ces deux implantations.  
Mme Focant supervise également les tra-
vaux de construction de la nouvelle école de
Dréhance en apportant toute son expertise
dans l'agencement de la nouvelle structure. 
Mme Leclère est elle aussi face à un solide
challenge, celui de maintenir les écoles de
Neffe et Bouvignes, deux implantations
d’une importance fondamentale à un
niveau très local.  Nous sommes
aujourd’hui en très bonne voie puisque l’on
est en droit d’espérer la création d’un
emploi supplémentaire à Bouvignes.

À Anseremme, Mme Leclère a souhaité
fêter la fin de cycle de l'enseignement en
immersion néerlandais. L’objectif est de
réaliser un journal télévisé en néerlandais
avec nos enfants dans le rôle des journa-
listes. Ce projet est en cours de réalisation
avec l'appui de la télévision de l’arrondisse-
ment de Dinant-Philippeville MAtélé. La
date de diffusion sera connue prochaine-
ment, et je ne doute pas que cela fera un
tabac dans le monde de l'audiovisuel. 

Voilà, nos écoles sont en ordre de marche
avec des enseignant(e)s de qualité, sous la
responsabilité de directions hyper compé-
tentes. 

René Ladouce, 
échevin de l’Enseignement

In het kader van ons schoolproject zijn de immersie klassen van de gemeente school van
Anseremme naar Leuven vertrokken. Super dag! Wij hebben het museum M bezocht en een toffe
wandeling gemaakt in de stad!
Dans le cadre de notre projet, les classes d’immersion (P3 à P6) de l’école communale
d’Anseremme se sont rendues à Louvain. Une super journée ! Nous avons visité le musée M et pro-
fité ensuite d'un chouette parcours guidé dans la ville.

Une nourriture saine et équilibrée est
importante pour notre santé. Nos élèves
de 3ème et 4ème années ont participé à
un petit-déjeuner composé de produits
divers : fruits, yaourts, pain, confiture,…
Ils se sont régalés tout en respectant un
bon équilibre alimentaire.

LES ÉCOLES COMMUNALES 
SE PORTENT BIEN !

Les enfants de l’école mater-
nelle de Neffe déguisés en flo-
cons et leurs parents, amis,
habillés en pyjamas, ont passé
un merveilleux moment pour
fêter Noël. Les enfants et leur
institutrice avaient préparé une
veillée pyjamas. Sur un air d’ac-
cordéon… des enfants qui
chantent Noël… la présence du
Père Noël… la magie était au
rendez-vous !
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SPORT
« Trèfle Dinantais 2015 » : 
un programme encore plus riche !

Journée de promotion, randonnées VTT, compétitions pour enfants et adultes,
test de vélos à assistance électrique (E-Bikes),… C’est un programme exception-
nellement varié qui attend les participants au seizième Trèfle Dinantais.

25 février 2015 : journée de promotion du VTT sur la plaine d’Herbuchenne.

8 mars 2015 : randonnées VTT (distances de 27, 40 et 60 kms). Départs et ins-
criptions depuis le Hall de sport de Dinant

14 mars 2015 : la deuxième manche du Kids Trophy O2 Bikers sur la plaine
d’Herbuchenne.

15 mars 2015 : 2ème manche de la G-Skin Wallonia Cup. Départs à 10h30,
12h30 et 14h00 à partir des kayaks Libert, remise des prix au Bluesless (Dinant
Evasion). 

L’édition 2015 du Trèfle Dinantais coïncide
avec plusieurs changements : 

1. Un weekend randos VTT sur de nouveaux tracés (rives gauche et droite de
la Meuse), un deuxième weekend consacré aux compétitions, soit quatre
journées entièrement consacrées au vélo. 

2. La grande tendance des mois à venir sera le VTT électrique. Les journées de
test rencontrent beaucoup de succès. Vous aurez l’occasion de tester ces
vélos électriques pendant les 4 journées d’activités. Vous pouvez réserver dès
à présent votre test en contactant les Cycles Adnet au 0472/87.74.36 (marque VTT E-Bike Merida et Viper). D’autres présentations se dérouleront
en présence de commerçants locaux dont le RPM (le programme de cyclisme en salle, dans le cadre duquel vous roulez au rythme d'une musique
entraînante – MP Studio Fitness) et les assurances liées au cyclisme par le bureau d’assurances Boone/Devinck.

3. Le Parrain de l’épreuve est l’enduriste T. KLUTZ, gradué en éducation physique, moniteur ADEPS, multiple champion de France et de Belgique d’en-
duro moto et vainqueur 4 fois des « 12 heures de la Chinelle ».

4. L’entreprise G-Skin (entreprise spécialisée en vêtements pour sportifs)  a créé un équipement cycliste aux couleurs de la Ville de Dinant/A. Sax. (visi-
ble sur le website www.ree-dinant.be).

Cet événement ne peut se dérouler sans le soutien financier de nombreux sponsors. L'ASBL Rando Espace Evasion souhaite remercier les commerçants
dinantais pour leur aide : la Ville de Dinant, l’entreprise de peintures et décorations GEORGES, les Optiques COLLIN, la Brasserie LEFFE, le garage
MOSAN MOTOR,  les Cycles ADNET, les assurances BOONE & DEVINCK, TAPIS CLEAN (nettoyage tapis et vêtements), POILS et PLUMES (ali-
mentation animalière), la GRIGNOTIERE (snack et sandwiches), la Brasserie LA CARACOLE, l’Auto-école Liberté et le centre de fitness MP Studio.

Les vainqueurs des différentes compétitions recevront un bouquet de fleurs (selon le protocole) offert par la fleuriste « Côté Fleur » (V. Evrard) tandis que
les participants aux randonnées profiteront des ravitaillements offerts par les « VERGERS et RUCHERS MOSANS et CARREFOUR MARKET de Dinant.
La petite restauration sera assurée par la GRIGNOTIERE de Bouvignes. 

Afin de sécuriser au maximum la compétition VTT du 15 mars, les mesures suivantes seront mises en application : 
➢ Interdictions de stationnement dans le Chareau de Dréhance le 15 mars, de 10h00 à 11h00 (départ première course), de 12h15 à 12h45 (départ seconde

course) et de 14h45 à 15h15 (départ 3ème course). Les nombreux compétiteurs prendront le départ Rue Caussin (près des Kayaks Libert), grimperont
le Chareau de Dréhance et descendront la Rue du Castel.

➢ Réservation de la Place Baudoin 1er et du parking Rue du Tilleul le 15 mars de 07h00 à 22h00.
➢ Autorisation de remonter le Tienne d’Hubaille les 8 et 15 mars 2015.

Pour plus d’infos : 
Asbl RANDO ESPACE EVASION
Rue de SOLOGNE, 27 - B 5500 DINANT - Tél et Fax : 0032(82)22.65.62
GSM : 0477350668 - Mail : jjbiettlot@skynet.be - website : www.ree-dinant.be
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« Jeunesse et Santé » recrute !

Devenir animateur
t’intéresse ? Tu veux
faire beaucoup de
nouvelles rencontres ?
Tu as 16 ans ? Tu sou-
haites obtenir un bre-
vet reconnu par la
Fédération Wallonie-
Bruxelles ? Alors…
Rejoins-nous dans
cette grande aventure ! 

Jeunesse et Santé Dinant organise une formation d’animateurs pendant la
1ère semaine des vacances de Pâques (du 4 au 11 avril). Cette formation
s’étale sur 2 années. Chaque année de formation comprend une forma-
tion théorique et 10 jours de stages pratiques pendant l’été. Notre équipe
de formateurs sera là pour te donner l’occasion d’apprendre, de découvrir
et d’expérimenter le monde de l’animation. Notre objectif étant le bien-
être et l’épanouissement des enfants que tu animeras pendant les plaines
et séjours ; nous mettons l’accent dans notre formation sur les techniques
d’expression, organisation de jeux, créativité, pédagogie,… 

Si tu souhaites plus d’informations, rends-toi sur :
http://dinant.jeunesseetsante.be/formations-4
ou contacte nous au 082/213.666 ou js.dinant@mc.be . 

Stages
ASBL Bulles et Bazar - 0496/87.96.07 - 0476/62.84.57 
Du 16/02 au 20/02 à la salle Saint Geneviève à Dréhance 
Stage sur le thème « Réinventons le carnaval » pour les enfants de 2 à 14
ans 
Activités artistiques, sportives, culinaires, … Activités de 9h à 16h - garde-
rie de 7h30 et ce jusque 17h30 - Prix fixé à 55 €

Centre Culturel - 082/21.39.39 
Du 16/02 au 20/02 au Centre Culturel et à la Maison de la Pataphonie 
Stage sur le thème « La musique » pour les enfants de 8 à 12 ans 
Découverte instruments, expression musicale, participation au défilé car-
navalesque 
Activités de 9h à 16h - Prix fixé à 80 €

Ecurie Relais du Condroz - 0487/32.97.80 
Du 16/02 au 20/02 à l’Ecurie de Taviet 
Stage sur le thème « L’apprentissage de l’équitation sous forme de jeux »
pour les enfants de 3 à 12 ans 
Activités de 9h à 15h - Prix fixé à 75 €

ASBL RECREASPORT - 0472/70.71.76 - 0472/28.18.24 
Du 16/02 au 20/02 à l’Académie de Musique 
Stage sur le thème « Musiques et danses » pour les enfants de 2,5 à 8 ans 
Danses du monde, découvertes d’instruments, créations artistiques, ... 
Activités de 9h à 16h - garderie de 8h et ce jusque 17h - Prix fixé à 55 €

ADSL - XtraFun - 081/61.18.40 
Du 16/02 au 20/02 au Collège Notre-Dame de Bellevue 
2,5 à 5 ans : « Le Carnaval des petites mains » (jeux, activités artistiques,
sportives) au choix + Module danse et éveil rythmique ou Module vélo et
ballons 5 à 7 ans : « En route pour la grande fête du Carnaval » (Jeux et
déguisements) Pré-Multisports (6 initiations au sport) - Parcours trotti-
nettes - Jeux - Créativité 
8 à 12 ans : « Anima-Sports » (Jeux créatifs, challenges, multisports, trot-
tinettes, …) 
Activités de 9h à 16h - garderie de 7h30 et ce jusque 17h30 
Prix fixé à 72 €

Animations en journée
ASBL Jeunesse et Santé - 082/21.36.66 
Le samedi 21 février à l’Académie de Musique 
Animation pour les enfants de 3 à 12 ans 
Grands jeux, jeux de piste, jeux à postes, bricolages, atelier cuisine, … 
Activités de 14h à 18h 
Prix fixé à 2 € par enfant

Centre Culturel - 082/21.39.39 
Le mercredi 18 février au Centre Culturel 
Film d’animation de Jan Lachauer et Max Lang « La sorcière dans les airs » pour
les enfants à partir de 3 ans - Projection à 15h 
Prix : 5€ (membres CCRD) - 5,5€ (- 26 ans/Etudiant/60ans et +) 
6€ (non-membres)
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POLICE
Une police de proximité est une police qui s’insère dans la vie de la communauté
pour laquelle elle travaille et qui contribue à améliorer le « vivre ensemble » de
cette communauté.  Elle suppose du personnel accessible et à l’écoute des besoins
de la population ainsi que le développement d’un travail de partenariat avec les
collectivités locales. Il ne s’agit donc pas de transformer tout contact avec la
population en activités de surveillance ou de récolte de renseignements potentiel-
lement utiles mais de participer à une réflexion commune avec tous les membres de la communauté
sur le cadre du « vivre ensemble ».

Cette fonction est organisée sur base d’une répartition géographique du territoire de la zone, tenant compte des circonstances locales et de la densité de
population.

Par conséquent, en 2014, nous avons axé notre travail en suivant soit des pistes déjà éprouvées, soit de nouvelles voies pour continuer à améliorer notre ser-
vice au citoyen.

Nos actions continueront en 2015, c’est certain !
De par leur présence sur le terrain, les policiers de notre zone de police veilleront encore et toujours à la sécurité du citoyen.

En 2015, la police de proximité associée au service environnement veillera à augmenter la qualité de vie de la population locale et des touristes en dimi-
nuant les nuisances liées aux déchets clandestins, aux abandons d'immondices en dehors des lieux et heures prévus pour leur enlèvement, aux déjections
canines, aux divagations des animaux, aux bruits causés par les cyclomoteurs, aux tapages diurnes et nocturnes qui sont de nature à troubler la tranquillité
publique et en intensifiant son action dans le cadre du contrat de Rivière Haute Meuse.

En quoi votre inspecteur de quartier peut-il vous aider ?

Votre inspecteur de quartier est le policier le plus proche de votre cadre de vie. A ce titre, il est le plus à même de détecter et de relayer les difficultés aux-
quelles vous êtes confrontés au quotidien.

Ainsi, votre inspecteur de quartier pourra vous rencontrer dans le cadre :
- d’un changement de domicile ;
- d’un conflit de voisinage ;
- d’une question liée à la sécurité routière (stationnement, vitesse, …) ;
- d’une enquête judiciaire ;
- d’activités de quartier (carnaval, brocante, kermesse, course cycliste, …) ;

Votre inspecteur de quartier est à votre disposition. 
C’est avec vous et en collaboration avec les services communaux qu’il s’attache à trouver une solution à vos problèmes (082/67.68.22).

Inspecteur principal Gérald GOFFIN
Chef du bureau de proximité.

1. Numérotation des immeubles
Le service quartier a constaté qu’il était de
plus en plus difficile d’identifier les immeu-
bles ou appartements multiples par une
absence de numérotation conforme et régle-
mentaire.  Le travail de quartier est ainsi
rendu compliqué mais bien au-delà de cela,
c’est toute une chaîne qui est remise en cause,
allant du facteur à l’huissier de justice......
Les inspecteurs de quartier ont procédé au
relevé des immeubles en infraction, ont ren-
contré les propriétaires et sensibilisé le citoyen
lors des domiciliations

2. Déjections canines
Le service quartier a organisé des patrouilles
pédestres aux abords des endroits plus pro-
pices pour dissuader les incivilités ainsi que
des surveillances en civil auprès des endroits à
risque pour constater les flagrants délits
Des procès-verbaux ont été rédigés lors de la
constatation de ces  incivilités

3. Sécurisation des lieux publics
Comme ces dernières années, nous poursui-
vons avec les mêmes priorités et objectifs, à
savoir : des patrouilles lors de plages horaires
adaptées (entrée et sortie d’écoles et temps de
midi) sans oublier la patrouille effectuée
chaque matin dans le centre de Dinant avec
passage systématique à la gare de Dinant.
Des patrouilles et la présence policière à des
endroits où les délits sont récurrents (vol à
l’étalage, stupéfiants, ivresse …).
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LES TERRITOIRES DE LA MÉMOIRE
VOUS REMERCIENT ! 
L'asbl Territoires de la Mémoire de Dinant, en partena-
riat avec le Centre Culturel de Dinant et la collaboration
de la Maison de la Laïcité de Dinant, a mis sur pied entre
mai et octobre 2014, en concertation avec le Comité
2014, trois événements  reliés à la grande guerre et plus
particulièrement à la tragédie d'août 1914.

Ces trois activités ont rencontré un franc succès auprès du public dinantais et étranger.

En mai, « Lettre à des morts », spectacle mis en scène par Antoine Patigny avec les élèves de l'Athénée Royal Adolphe Sax de Dinant a rempli par deux fois
la salle Sax du Centre culturel et l'émotion était bien présente à l'écoute de ces lettres adressées par des familles et des amis à des soldats du front mais jamais
distribuées pour cause de « mort au champ d'honneur ».

Le 20 juin eut lieu le vernissage de l'exposition « Il était une fois... Dinant en 14 », une expo qui a rassemblé un très large public venu découvrir les dizaines
de souvenirs et témoignages de la vie quotidienne confiés à l'ASBL par des personnes et des associations et illustrant de façon poignante ces funestes jour-
nées d'août 14. 

L'exposition est restée ouverte jusqu'au 5 octobre et a accueilli plus de 3000 visiteurs tout public ainsi que près de 1300 élèves de tous les établissements
d'enseignement dinantais, primaires et secondaires, accompagnés et guidés par les animateurs de la Maison de la Laïcité , Patrick Stevens et Patricia Zuinen.

Toujours le 20 juin, le concert « Chansons de guerre, chansons de paix », reprenant des chansons de l'époque ainsi que des airs plus récents et interprété par
le groupe musical des TMD avec Richard Bourdeaux, Chrisitian Limbrée, Edith Bertrand, Pierre Gilet, Patricia et Chantal Zuinen, Antoine Patigny et Jean
Loubry a été applaudi chaleureusement par plus de 300 personnes

L’ASBL des Territoires de la Mémoire de Dinant tient à remercier ici tous ses partenaires, publics et privés pour la belle réussite de ces animations. 

Nos prochains projets, en collaboration avec la Ville de Dinant, concerneront une  signalisation adéquate et des panneaux didactiques sur le site du mémo-
rial des 674 victimes civiles d’août 1914, monument installé dans les jardins du CPAS. 

Michel Bernier, Président 
Territoires de la Mémoire - Dinant

Un nouvel ouvrage consacré à 1914

Michel Coleau, archiviste de la Ville de Dinant, a écrit un nouvel ouvrage dans le cadre des commémora-
tions qui ont marqué l’année 2014 : « Le martyre des Prémontrés de Leffe – Une abbaye sous haute ten-
sion » 

Que s’est-il passé à l’abbaye de Leffe aux alentours de la terrible journée du 23 août 1914 ? Si l’on sait le
destin tragique que connurent les hommes du quartier de Leffe, on est bien moins renseigné sur le sort
réservé par les Allemands aux Pères Prémontrés. Le calvaire qu’ils ont vécu depuis la fin août jusqu’en
novembre 1914 vous est raconté par l’historien Michel Coleau au fil des 150 pages de cette nouvelle publi-
cation.

Renseignements : 
Par téléphone au 0477/38.36.73 ou par mail à l'adresse bouvignes@hotmail.com
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ANNONCES

Nouvelle activité du Télévie : 
souper flamiche/lasagne à Gemechenne ! 
L’Association FCRA organise le 6 mars à 19h un souper flamiche au profit du Télévie. Un
souper qui aura lieu à la boulangerie Michel Defossez à Gemechenne. 

Prix : 15 euros par personne  - 8 euros pour les enfants de moins de 12 ans – Flamiche ou
lasagne à volonté
Réservation auprès de Françoise Hubert au 0477/508.113.
Paiement sur le compte de l’association FCRA, n° BE56 0688 9358 9588

MATELE, 
c'est où je veux, quand je veux... 
MATELE change de look mais... pas seulement. Une version mobile
de matele.be est désormais destinée aux tablettes et aux smartphones.
MATELE s'offre un nouveau look en adéquation avec son ambition:
devenir LE média de proximité  incontournable dans l'arrondissement de
Dinant. Pour y parvenir, la télévision locale s'appuie sur une stratégie
numérique à deux axes : la diffusion traditionnelle sur le câble
(ProximusTV et Voo) mais aussi le web et les réseaux sociaux. Cette stra-
tégie correspond aux nouveaux modes de consommation de l'info : rapi-
dité et mobilité sont désormais essentiels au public. L'offre de MATELE
s'adapte donc  à cette évolution historique. Surfer sur un site ordinaire
avec un téléphone relève de la gymnastique digitale,  le site web se décline
donc aujourd'hui dans une version spécifique adaptée aux smartphones.
(www.matele.be/m_homepage).

Pourquoi changer
de logo ?
Les nouveaux médias et
technologies permettent
aujourd'hui d'améliorer la
réactivité, d’affûter la per-
tinence des infos, mais
aussi d'entretenir les liens
de proximité  et d'interac-
tivité avec les internautes   
Le nouveau logo, tout en
rondeurs et convivialité
porte cette image de
MATELE.

En 1977, le premier logo de Vidéoscope (ancien nom de MATELE) fleu-
rait bon l'esprit de clocher et le média citoyen. A l'époque, associer  « TV » et
« communautaire » ce n'était pas si évident, et if fallait cultiver un solide

penchant pour l'expérimental. Ce
goût de l'expérience n'a jamais
quitté MATELE, qui a su rester en
phase avec les évolutions technolo-
giques: aujourd'hui, l'expérience
MATELE se vit aussi bien sur un
smartphone, une tablette ou sur
l'écran géant du salon. MATELE,
c'est où je veux , quand je veux ...

L’Agence Immobilière Sociale
informe du déménagement de ses bureaux depuis le 14 janvier : elle se
trouve désormais au n°32 de la Chaussée d’Yvoir (1er étage) à Dinant.
Les numéros de téléphone et de fax de l’AIS sont eux inchangés :
082/22.64.94 (téléphone) et 082/22.64.95 (fax). Les horaires et per-
manences restent également tels qu’avant ce déménagement : lundi,
mardi et mercredi de 9h à 12h.

L’Association Pharmaceutique
Belge informe qu’il est désormais possible de retrouver en direct

toutes les informations sur les pharmacies de garde en Belgique sur le
site www.pharmacie.be. Depuis le 5 janvier, le numéro d’appel 0900 10
500 qui permet à tout moment de connaitre la pharmacie de garde la
plus proche a été remplacé par le numéro 0903 99 000.

Les « Bons Vikants »   

Créés en 2011, les « Bons Vikants » de Bouvignes se sont constitués en
ASBL début 2015. Mme I. Léonard en est la présidente, M-P Dellisse
la secrétaire et M. S. Coclet le trésorier. R. Segers se chargera des repor-
tages photos et J-J Biettlot du blog http://lesbonsvikantsasbl.skynet-
blogs.be

Cette année encore, le comité promet de belles activités : repas,
concours de couyon, marche gourmande, bal aux lampions, brocante,
concert, kermesse, etc.

Les objectifs des organisateurs restent les mêmes : rendre une vie cul-
turelle à Bouvignes, animer le village avec et pour ses habitants ainsi
que faire connaitre Bouvignes et ses richesses.

Au menu de 2015, en attendant d’autres surprises … :
- Samedi 7 mars : concours de couyon
- Dimanche 31 mai : marche gourmande
- Samedi 20 juin : bal aux lampions
- Dimanche 13 septembre : brocante
- Du vendredi 18 au lundi 21 septembre : kermesse
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ANNONCES
La Maison des Diabétiques organise différentes confé-
rences lors du premier semestre de l’année 2015 :  
Le 12 février : 
- 10h : consultation préventive du pied
- 14h : table de conversation « Les complications » animée par Mme Jeanine Godeau, infirmière spécialisée en dia-

bétologie

Le 19 mars :
- 19h30 : les complications du diabète par le docteur Damoiseaux, diabétologue

Le 16 avril : 
- 20h : « L’aspect psycho-social et les structures existantes », par Valérie Vandooren, infirmière spécialisée en diabétologie

Le 26 février, la Maison des Diabétiques proposera  également une séance d’informations pour aider à la lecture des étiquettes alimentaires.
Informations et inscriptions au 082/22.92.39 ou par mail à l’adresse maison.diabetiques@skynet.be.

HOMMAGE
Monsieur Freddy Baudart est décédé à Dinant, le 11/12/2014 à l’âge de 76 ans. 

Né le 14/02/1938 à Dinant, Freddy Baudart  a joué un rôle important en poli-
tique communale.  Il fut en effet Président de la section locale du Parti Socialiste
durant de nombreuses années.  Son action était toujours axée sur le plus grand
bien-être de la population.  Son comportement discret, simple, correct et toujours
empreint d’une humanité hors du commun en faisait un homme attachant. 

M. Baudart a connu une carrière de trente ans au CPAS dinantais, soit 6 mandats
de 5 ans : comme conseiller et comme Président, de 1989 à 1995. Il a également
été, pour la SCRL La Dinantaise, un homme important.  Il entre au conseil d’ad-
ministration le 12 février 1979 comme représentant la Province de Namur.  Il en
devient le Président le 5 février 1988 en remplacement de Monsieur Beka.  Il le
restera jusqu’en 1999.  C’était un fidèle de cette institution, un homme sensible à
tout ce qui a trait à l’humain mais aussi  quelqu’un sur qui l’on pouvait compter
et ce, même quand il a exercé les plus hautes fonctions dans le cadre du logement
public. 

En effet, sur le plan professionnel, Freddy Baudart fut, depuis le 1er août 1994, le
Directeur général de la Société Wallonne du Logement. Autodidacte, il a acquis ce
titre en gravissant tous les échelons de la hiérarchie administrative. Durant toute
sa carrière, longue de plus de 40 ans, ce fonctionnaire de haut niveau a toujours su
imposer son image d’un homme épris de rigueur et de pragmatisme, capable de rapidement cerner l’essentiel et connaissant parfaitement ses
dossiers. Il était compétent, attentif et compréhensif, trois qualités suprêmes.

Son approche humaine des choses fut toujours appréciée. De plus, hors réunion, il n’avait pas son pareil pour détendre l’atmosphère par un
trait d’humour ou une expression wallonne bien à lui.  Sa disparition laisse un grand vide à la Dinantaise où il était unanimement apprécié
et à laquelle il est resté fidèle.  Son analyse des choses était sensée et toujours axée sur le bien-être d’autrui, de ceux qu’il aimait  mais aussi
surtout sur la prospérité d’une société dont il était fier. 

Sa disparition va laisser un grand vide pour ses amis et surtout pour sa famille dont il n’était pas peu fier. Ses enfants et petits-enfants lui ont
rendu un superbe hommage à l’occasion de ses funérailles, un hommage auquel nous nous associons pleinement.

Omer Laloux, Directeur de la SCRL La Dinantaise
Frédéric Rouard, Président de la SCRL La Dinantaise

René Ladouce, Président du CPAS
Laurent Belot, Chef de groupe PS
Richard Fournaux, Bourgmestre
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